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Les rapports se multiplient et énoncent 
tous le même constat.«La vie sur la 
planète Terre est assiégée. Nous sommes 
désormais en territoire inconnu», dernier 
cri d’alarme lancé par des scientifiques 
internationaux dans un nouveau 
rapport publié le 24 octobre dans la 
revue BioScience. Ces chercheurs ont 
identifié 35 signes vitaux pour notre 
planète, dont 20, indiquent-ils, affichent 
aujourd’hui des valeurs extrêmes, comme 
les émissions de gaz à effets de serre, 
l’épaisseur des glaciers, la déforestation, 
les anomalies de température…
Un autre rapport, publié le lendemain par 
l’Organisation des Nations Unies, enfonce le 
clou en alertant l’humanité sur six menaces 
qui pourraient faire basculer les systèmes 

indispensables à la vie humaine, dont la 
fonte des glaces, la disparition d’espèces 
animales, ou encore d’autres risques peu 
évoqués jusqu’alors comme l’accumulation 
de débris spaciaux pouvant perturber 
les satellites utilisés pour les prévisions 
des catastrophes météorologiques…
Les températures relevées ce mois 
d’octobre 2023, par l’observatoire européen 
Copernicus, ont aussi confirmé un nouveau 
record absolu de chaleur à l’échelle 
mondiale. Au moment où se déroule à 
Dubaï la Conférence des Parties (la COP 
28) sur les changements climatiques, il 
est urgent que les décideurs politiques et 
économiques s’engagent avec ambition 
et détermination dans une démarche 
concrète de transition énergétique.

Certes Cénac n’est pas Dubaï, mais ce 
n’est pas une raison pour ne pas se sentir 
concernés par les enjeux de la COP 28. 
Nos gestes du quotidien, nos réflexions 
et nos idées, nos discussions, à l’échelle 
de notre village, doivent aussi aller dans 
ce sens, en mesurant l’impact de chacun 
de nos actes sur notre planète Terre.
Face au changement climatique, l’action 
des décideurs publics est décisive. À 
Cénac, c’est le cœur de notre action 
municipale. Bien sûr, nous pouvons, et 
nous devrons, encore faire mieux. Ce 
sera notre ambition d’ici la fin du mandat.

                      Catherine Veyssy   
    Maire de Cénac

LA TERRE S’ÉPUISE
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C’est à présent chose faite : l’école de musique 
a changé de locaux. 
Depuis Novembre, l’école de musique a pu 
intégrer les nouveaux locaux à l’étage du pôle 
culturel. L’entrée se fait par le nouvel escalier 
en colimaçon situé en façade extérieure. Les 
locaux sont équipés de deux grandes salles 
insonorisées où peuvent se dérouler les cours 
de musique en toute tranquillité. La salle de 
piano reste inchangée au rez de chaussée. Le 
pôle culturel de Cenac rassemble désormais 
dans ce même lieu, la bibliothèque et l’école 
de musique.  

v

Le comité de pilotage de la Convention 
d’Aménagement de Bourg s’est déjà réuni 
à plusieurs reprises en présence du cabinet 
d’étude retenu.
La dernière réunion en date du 13 no-
vembre a permis d’élargir le Comité de Pi-
lotage (COPIL) à 4 habitants de Cénac qui 
se sont portés volontaires, à un représen-
tant des commerçants et des professions 
libérales, ainsi qu’aux référents de quartier. 
Chaque membre du COPIL a la possibilité 
de faire un retour écrit de ses remarques, 
de ses observations et des compléments à 
ajouter au travail présenté, avant la pro-
chaine réunion, prévue le 31 janvier 2024, 
qui permettra d’aborder les compléments 
du diagnostic et présentera des scénarii 
d’aménagement

Rappelons que cette CAB a pour objet de 
définir les opérations permettant de mieux 
aménager le centre bourg, d’en favori-
ser l’attractivité, d’en relier les différents 
espaces et de développer les mobilités 
douces.

Le processus de modification simplifiée du 
PLU, qui vise à en adapter certaines dispo-
sitions sans en modifier les principes géné-
raux, suit son cours. Le dossier a été trans-
mis aux personnes publiques associées. Il a 
été mis à la disposition du public entre le 9 
octobre et le 4 novembre afin que leurs avis 
respectifs puissent s’exprimer.

Le projet définitif de cette modification sim-
plifiée sera présenté au prochain conseil 
municipal.

Ils font partie de la vie de notre commune. 
Ils contribuent à animer le cœur du village. 
Nos commerces accueillent les habitants 
au quotidien, certains sont même restés 
ouverts durant la période de confinement 
« COVID » et nous avons pu apprécier leur 
proximité bienveillante durant cette période 
d’isolement. Aujourd’hui, plus que jamais, 
nos commerçants ont besoin du soutien des 
Cénacais, parce qu’ils subissent eux aussi 
les effets dévastateurs de l’inflation, de la 
hausse vertigineuse des tarifs de l’électricité 
et du gaz… 
Alors au moment où se préparent les Fêtes 
de fin d’année, pensez à eux pour faire vos 
réservations ou passer vos commandes, 
pour faire vos cadeaux aussi. Ils vous ac-
cueilleront avec plaisir. 

La micro-forêt, qui a été le projet retenu 
pour le premier budget participatif de la 
commune, a demandé un certain temps 
de réflexion afin de sélectionner au 
mieux les essences d’arbres qui pourront 
vivre en corrélation entre elles, ainsi que 
la manière de les répartir sur les 100m² 
alloués à ce projet.  Après avoir laissé 
passer les dernières pluies intenses du 
mois d’octobre et de novembre, elle sera 
plantée à la mi-décembre sur la Plaine 
des Sports. Ce projet porté depuis le dé-
part par Clément Videau - habitant de la 
commune, parent d’élèves et passionné 
par les sujets environnementaux - a été 
élargi jusqu’à en faire un véritable pro-
jet pédagogique avec l’aide des ensei-
gnantes de l’école de la Pimpine afin d’y 
associer les élèves de CE2. 
Ces derniers seront les ambassadeurs de 
la micro-forêt, en participant de sa plan-
tation jusqu’à la fin des trois premières 
années durant lesquelles un entretien 
régulier est nécessaire pour que les vé-
gétations puissent pousser correctement 
et ensuite s’autogérer. Puis les élèves au 
moment d’entrer au collège, passeront 
le flambeau à d’autres plus jeunes. Il est 
également prévu d’enfouir au cœur de 
la micro-forêt, une capsule temporelle 

remplie de divers éléments et textes sur 
l’environnement rédigés par les élèves et 
dont le but est d’être déterrée dans dix 
ans par de futurs écoliers et ainsi inscrire 
dans la durée, ce projet pédagogique 
communal. 
Vous aurez donc tout loisir de venir obser-
ver durant les prochains mois et années, 
l’évolution de ce projet à ciel ouvert. 
Quant au budget participatif de 
2023, il n’est pas en reste avec deux 
projets retenus : un composteur col-
lectif et des agrès sur la plaine des 
sports.
Le premier permettra à tout un chacun 
de venir déposer ses déchets alimen-
taires afin de créer un compost naturel 
qui pourra être récupéré en retour par 
les habitants pour leur propre utilisation, 
et utilisé également pour l’entretien des 
espaces verts de la commune. 
Le second projet prévoit l’installation de 
machines de fitness en plein air dont 
l’utilisation sera ouverte à toutes et tous, 
petits et grands, jeunes et moins jeunes. 

A suivre dans le prochain numéro de 
Cénac Infos.

Deux feux tricolores ont été implantés sur 
l’Avenue de Bordeaux, dans la zone 30, 
afin de réguler la vitesse des véhicules à 
30 km/h maximum. 
L’arrêté interministériel du 9 avril 2021  auto-
rise l’implantation de ces feux dès lors qu’ils 
sont situés en section courante,  c’est à dire 
hors intersection et hors passage piéton. La 
stratégie de régulation utilisée se nomme feu 
vert récompense : le feu est rouge et passe 
au vert pour les véhicules roulant à la bonne 
vitesse.

Implanté dans un contexte adapté, le feu vert-
récompense est un outil pédagogique, bien 
accepté qui donne de bons résultats, dès lors, 
bien sûr,  que les conducteurs adoptent un 
comportement vertueux en respectant les limi-
tations de vitesse.  Pour rappel, « griller un feu 

rouge, c’est un retrait de 4 points sur le permis de conduire et une amende de 135 €.
 
Coût total des travaux financés par la commune de Cénac : 38 145 €

Le Budget Participatif, des projets
PAR les habitants, POUR les habitants

COMMUNEAvancement de la CAB

Modification simplifiée du PLU

Soutien aux commerces de Cénac

PÔLE CULTUREL DE LA VILLA ARGENTINA

RESPECTEZ LES LIMITATIONS DE VITESSE ET LE FEU PASSERA AU VERT !

COMMUNE
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La Mairie de Cénac s’équipe d’un dispositif de recueil et de bornes biométriques afin 
d’offrir un nouveau service.  A compter du mois de janvier 2024 la commune sera en 
mesure de réaliser les Cartes Nationales d’Identité et les Passeports.
A noter que les créneaux réservés aux rendez-vous seront le LUNDI et le MERCREDI de 
8h30 à 17h30 sans interruption,  et le VENDREDI de 8h30 à 12h30.

ATTENTION : La prise de rendez-vous se fera UNIQUEMENT en ligne sur une 
plateforme dédiée (voir adresse ci-dessous). Aucun rendez-vous ne peut être 
pris directement auprès de la Mairie 

Sur les sites :
https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr
https://rendezvousonline.fr

Les 5 étapes pour obtenir sa carte nationale d’identité et/ou son passeport :

Préparez votre démarche en effectuant une pré-demande sur le site de l’ANTS, qui 
vous permettra de gagner du temps au moment du dépôt de dossier lors de votre 
rendez-vous. 
Vous devrez vous munir ce jour-là des pièces suivantes : photo d’identité de moins 
de 6 mois, un justificatif de domicile de moins d’un an ; la carte d’identité actuelle ou 
passeport actuel (ou déclaration de perte ou de vol) ; un timbre fiscal de 25 € (si carte 
d’identité perdue ou volée) ; pour les passeports,  un timbre fiscal de 86 € pour un 
majeur, 17 € pour un mineur jusqu’à 14 ans, 42 € pour un mineur entre 15 ans et 17 
ans révolus. 
Informations disponibles sur le site ants.gouv.fr

La conférence-débat du 28 octobre sur la protec-
tion de la biodiversité a réuni six intervenants : un 
photographe animalier, un bénévole de la LPO, 
un consultant en biodynamie, un astrophysicien, 
un écrivain et une médiatrice de Fresque Océane. 
Chacun a apporté au public des connaissances et 
des conseils concrets.
Le rôle des sols, des insectes et bien sûr des haies 
et de leur taille ont été des sujets abordés de façon 
précise. A été aussi rappelé la nécessaire réduc-
tion de l’artificialisation des sols face aux risques 
d’inondations.
Plusieurs propositions ont été émises pour une 
suite en 2024 : Une nouvelle conférence-débat au 
printemps avec des ateliers spécifiques portant par 
exemple sur le rôle des insectes et des fleurs sau-
vages ; des groupes de réflexion sur le sujet des 
actions de mobilisation de la population locale à 
partir du jardinage et d’échanges de plants, boutures ; des actions de sensibilisation 
sur les achats de produits emballés en supermarché générateurs de l’augmentation des 
déchets de plastique ;  enfin, des actions de sensibilisation auprès des jeunes dans les 
établissements scolaires.
La présence de Fresque Océane en conclusion de ce temps d’échanges a permis de 
l’insérer dans la programmation de la bibliothèque en 2024.
En conclusion, un petit conseil ! Préservons nos haies, véritables îlots de fraîcheur, cap-
teurs de carbone, et réservoir d’espèces fragiles, qui contiennent d’énormes enjeux 
pour le patrimoine environnemental local et national. A ce titre il a été rappelé de veiller 
plus que jamais à leur entretien en respectant la saison de leur taille.

La Biodiversité

Les services municipaux se 
mettent au vert !

Boulodrome

La commune de Cénac poursuit son en-
gagement en faveur du développement 
durable. Elargissement des horaires d’ex-
tinction de l’éclairage public la nuit, utili-
sation de matériaux locaux et bio sourcés 
pour la construction de nos équipements 
municipaux (salle multi-activités, nouvelles 
classes de l’école,…), passage progressif 
aux luminaires LED pour l’éclairage pu-
blic, implantation d’un rucher municipal 
pour préserver la biodiversité au Bois de 
Desfonseau, sobriété énergétique pour les 
illuminations de Noel sur les équipements 
publics, et à présent équipement progressif 
de nos services en véhicules électriques…
Depuis cette rentrée, nos services techniques 
disposent d’un nouveau véhicule utilitaire 
compact,  100 % électrique, entièrement 
conçu et fabriqué en France. Il est équipé 
pour réaliser les travaux de maintenance 
des espaces verts, la collecte des déchets, les 
opérations de nettoyage des lieux publics. 
Le services municipaux sont également 
dotés, depuis le mois d’octobre, d’un 
vélo à assistance électrique (fournisseur 
cénacais) qui permet aux agents de se 
déplacer sur les différents sites de la com-
mune sans utiliser les autres véhicules. 
N’hésitez pas à les sa-
luer lorsque vous les croiserez. 

Depuis septembre, le boulodrome se pare 
de nouveaux équipements qui viennent 
compléter cet aménagement. Des bancs 
et des fauteuils ont été installés autour 
du boulodrome, avec aussi une table de 
pique-nique, à côté de la boîte à livres, 
des poubelles de tri sélectif et des cendriers 
pour profiter de ces moments conviviaux. 

Le Budget Participatif, des projets
PAR les habitants, POUR les habitants

LES CARTES D’IDENTITÉ ET LES PASSEPORTS

LA CONFÉRENCE-DÉBAT SUR LA PROTECTION DE 
LA BIODIVERSITÉ, ET APRÈS ? 

COMMUNE
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Le 10 mai dernier des représentants de Bouygues Télécom sont venus expliquer à la 
mairie qu’ils allaient installer une antenne relai de 30 à 40 mètres de hauteur sur le 
bourg de Cénac. Nos demandes répétées auprès du conseil municipal d’informer 
et de concerter au plus vite les Cénacaises et les Cénacais ne sont pas entendues. Le 
temps passe, le dossier avance, et nous ne pouvons que constater que la majorité 
ne partage pas avec nous l’urgence de débattre avec vous.
Le Collectif Citoyen Cénac

Services Publics et bien-être des agents

Aller à la mairie de Cénac pour une carte d’identité ou un passeport, ce sera bien-
tôt possible grâce à l’engagement des élus de Cénac et des agents administratifs.  
Ces agents testent la semaine de 4 jours avec la même durée de travail hebdoma-
daire que sur 5 jours. Cette organisation, menée par les élus concernés attentifs aux 
conditions de travail des agents municipaux, permet d’élargir les horaires d’ouver-
ture au public. Cénac est l’une des rares petites communes en France à proposer la 
semaine de 4 jours à ses agents, c’est aussi la seule de la CDC ! 
La majorité municipale « Cénac en commun »

Le CCAS, réuni en conseil d’administration le 18 septembre dernier, a délibéré à 
l’unanimité pour attribuer une aide de deux mille euros  au titre du FACECO (Fonds 
de Concours des Collectivités Territoriales). Ce don contribue à l’aide d’urgence 
mise en œuvre par les ONG françaises et internationales suite au séisme de magni-
tude 7 survenu le 8 septembre au Maroc, causant plusieurs milliers de morts et de 
blessés. 
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LA TRIBUNE DES ÉLUS

SOLIDARITÉ

RETOUR EN IMAGES
AGENDA DES 
MANIFESTATIONS
Décembre 2023

Janvier 2024

Février 2024

Mars 2024

Vendredi 1er - Ciné-Club Temps des 
Lumières - 20h - Salle culturelle
Samedi 2 - Concert Jazz360 - 
Salle culturelle
Samedi 2 - Atelier Théâtre à 10h et 11h - 
Bibliothèque
Dimanche 3 - Stage Tempo Gym
Salle multi-activités
Mercredi 6 - Assemblée Générale Le 
Temps des Lumières - 18h30 - Maison des 
Anciens
Vendredi 8 - Marché de Noël de l’APE 
Salle culturelle
Mercredi 13 - Toute la journée Escape 
Game « Au secours ! On coule ! » 
( complet ! ) 
Samedi 16 - Spectacle « Once upon a 
time/Il était une fois » par Carole, Oliver & 
Cies à 10h - Bibliothèque
Samedi 16 - Concert Charivari - Église

Vendredi 5 - Ciné-Club Temps des 
Lumières - 20h - Salle culturelle
Vendredi 12 - Voeux du maire - 18h
Salle Culturelle
Samedi 13 - Concert Shagong (Musiques 
des Mondes) - Eglise de Cénac
Samedi 13 - Assemblée Générale des 
Genêtes d’Or - Maison des Anciens
Samedi 13 - Assemblée Générale
JAZZ 360 - Salle Culturelle
Samedi 20 - Voeux PCRT - Salle Culturelle
Vendredi 26 - Assemblée Générale Cha-
rivari - Maison des Anciens

Vendredi 2 - Ciné-Club Temps des 
Lumières - 20h - Salle culturelle
Samedi 3 - Concert AMAC 
Salle Culturelle

Vendredi 1er - Ciné-Club Temps des 
Lumières - 20h - Salle culturelle
Samedi 9 - Loto des Genêts d’Or
Maison des Anciens
Dimanche 10 - Stage Tempo Gym
Salle Multi-Activité
Vendredi 15 - APE - Carnaval 
Salle culturelle
Samedi 16 - Concert Colyne et Aurélien 
(duo guitares classiques) - Eglise de Cénac
Samedi 23 - Formation Charivari
Salle Culturelle
Samedi 30 - RCP diffusion match France/
Ecosse tournoi des 6 nations
Salle Culturelle

1. Cérémonie du 11 novembre  / 2. Exercice des pompiers dans les carrières de Citon 
3. Débroussaillage du chemin de Réséguère par l’association Yaka / 4. Une partie des dégâts 
suite à la tempête Domingos / 5. Conférence sur la biodiversité
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